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EDITORIAL

Mais à quoi donc sert l’APFV ? Cette question , certains d’entre vous se la posent peut-
être , surtout au moment de signer le chèque de la cotisation annuelle ! Quel est l’intérêt de faire
partie d’une Association ( celle – ci ou une autre d’ailleurs ) ?

Faire partie d’une association , c’est d’abord se reconnaître dans un métier que l’on
pratique , avec des valeurs que l’on défend , et le sentiment d’appartenir à une communauté qui
met un certain nombre de choses en commun afin d’exister ensemble . Que pèse notre profession
aujourd’hui dans l’univers du bâtiment ou de l’automobile ? réponse : Rien , car individuellement ,
chaque société , fabricant , distributeur ou applicateur est trop petit . Ensemble , nous constituons
une force plus importante même si le poids global reste modeste . Ensemble , nous pouvons parler
d’une seule voix face à des interlocuteurs qui eux sont parfois puissants , nous pouvons créer un
réseau qui échange des informations , loyalement et honnêtement comme le veut notre code
éthique . Mais il y a autre chose : l’association se veut être un carrefour ou les clients , les
prescripteurs , les donneurs d’ordre peuvent s’adresser pour demander des références , des
garanties , des conseils etc.…, demander de l’aide pour établir un cahier des charges pour
l’équipement de plusieurs sites répartis sur le territoire , par exemple .

Ces quelques réflexions sont issues de la réalité , car nous sommes de plus en plus
sollicités pour renseigner , conseiller , et plus encore dont nous aurons l’occasion de reparler dans
les mois qui viennent .

Si vous connaissez des professionnels qui seraient intéressés mais hésitent à nous
rejoindre, ces quelques arguments pourront peut-être vous aider à les convaincre , sinon vous
pouvez nous communiquer leur coordonnées et nous leur enverrons ce bulletin dans un premier
temps .

A l’APFV
La dernière réunion du Conseil d’Administration a eu lieu le 13 mai dernier dans les locaux

de la Société Solar Screen à Emerainville . Un grand merci à Hervé Thibaut pour son hospitalité .

LES MEMBRES

Dans chaque numéro du journal de l’APFV , nous vous proposerons de découvrir un des
membres et ses activités . Nous vous présentons aujourd’hui la Société DTI France.

Si vous souhaitez vous aussi présenter votre entreprise , envoyez nous quelques lignes de
présentation et nous nous ferons un plaisir de les publier .

DANS LA PRESSE

. Un compte rendu de notre Assemblée Générale est paru dans Verre Actualités n° 180 d’avril-
mai 2002



. Un article sur les protections solaires ( écrit par Mr A. Grelat ) est paru dans la Revur
Technique du Bâtiment n° 208

GLOSSAIRE

A compter de ce numéro , nous publierons dans cette rubrique des définitions appartenant au
jargon de notre métier , afin de donner à tous une définition exacte de termes que certains
emploient parfois sans en avoir l’exacte signification .

C comme :

Candéla : mesure d’intensité lumineuse
Candéla / m² : mesure de luminance
CEKAL : Organisme de certification du vitrage isolant
Choc thermique :fracture du verre suite à une distribution inégale de chaleur
C.I.E. : Commission Internationale de l’Eclairage
Coefficient U : Mesure du transfert de chaleur  suite aux échanges de température intérieures /
extérieures .C’est le flux de chaleur qui traverse 1m² de paroi pour une différence de
température de 1° entre l’intérieur et l’extérieur d’une pièce .
Condensation : lorsque la vapeur d’eau , présente dans l’atmosphère , vient en contact d’une
surface qui est en dessous du point de rosée , elle se liquéfie .
Conduction : Transfert de chaleur dans un matériau d’une surface chaude vers une surface
froide .
Convection : transfert de chaleur par mouvement de liquide ou d’air .
Corrosion : Détérioration d’un métal par réaction chimique ou électro-chimique suite à une
exposition à l’air , l’humidité , les produits chimiques ou autres agents .
C.E.B.T.P. :Centre d’Essais du Bâtiment et des Travaux Publics . Laboratoire d’essais
homologué .
C.S.T.B. : Centre Scientifique et Technique du Bâtiment . Laboratoire d’essais homologué .

RAPPEL

Vos remarques , commentaires et suggestions peuvent nous être transmis par
l’intermédiaire d’Olivier Mulot au 06 07 93 59 55 ou par fax au 01 30 75 00 00


